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Le Canada positionnŽ ˆ lÕavant-garde 
 
Le Programme pour lÕavancement du secteur canadien de lÕagriculture et de lÕagroalimentaire 
(PASCAA) est un programme dotŽ dÕun financement de 255 millions de dollars, sur cinq ans, 
qui vise ˆ  positionner le secteur de lÕagriculture et de lÕagroalimentaire du Canada ˆ  lÕavant-
garde, de mani•re ˆ  saisir les nouveaux dŽbouchŽs. Le PASCAA a ŽtŽ lancŽ en avril 2004, pour 
succŽder au Fonds canadien dÕadaptation et de dŽveloppement rural (FCADR), dont il conserve 
la formule innovatrice et coopŽrative de financement de projet aux niveaux national, 
multirŽgional et rŽgional. 

Dans le cadre du PASCAA, un financement est accordŽ ˆ  des projets admissibles identifiŽs et 
exŽcutŽs par le secteur de lÕagriculture et de lÕagroalimentaire. Le PASCAA sÕinscrit en 
complŽment des objectifs du Cadre stratŽgique pour lÕagriculture (CSA) et favorisera 
lÕavancement de ces objectifs en incitant les intervenants de lÕindustrie ˆ  entreprendre de 
nouvelles activitŽs sÕajoutant aux programmes Žtablis. Le PASCAA encouragera Žgalement le 
secteur ˆ  contribuer aux futures orientations de la politique agricole et agroalimentaire.   

Objectifs du PASCAA 

Le PASCAA vise les objectifs suivants : 

$  ƒlargir la capacitŽ du secteur afin de rŽagir aux enjeux actuels et ceux en Žmergence;  
 
$  Positionner le secteur de mani•re ˆ  exploiter les dŽbouchŽs des marchŽs;  

 
$   Engager activement et continuellement le secteur ˆ contribuer aux orientations 

stratŽgiques futures en mati•re dÕagriculture et dÕagroalimentaire; 
 
$   IntŽgrer les projets dirigŽs par le secteur et mis ˆ  lÕessai dans le cadre du PASCAA aux 

futures initiatives gouvernementales ou sectorielles.  
 
 Trois piliers    

La prestation du PASCAA repose sur les trois Ç piliers È suivants, confirmŽs ˆ  lÕissue de 
consultations poussŽes avec lÕindustrie. 

  Pilier I 
¥ Solutions de lÕindustrie aux enjeux en Žmergence, en soutien de projets pilotes ou 

dÕessais dÕapproches et de solutions. 

  Pilier II 
¥ Saisir les possibilitŽs du marchŽ en tirant parti des rŽsultats de la recherche, en soutien 

de projets qui transf•rent les rŽsultats de la recherche en dŽbouchŽs commerciaux. 

  Pilier III 
¥ Partager lÕinformation pour favoriser lÕavancement du secteur, en soutien de projets 

visant ˆ  recueillir, analyser et Žchanger de lÕinformation pour contribuer aux orientations 
stratŽgiques futures en mati•re dÕagriculture et dÕagroalimentaire. 
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Le but du Programme pour lÕavancement du secteur canadien de lÕagriculture et de 
lÕagroalimentaire (PASCAA) est de positionner le secteur agricole et agroalimentaire du 
Canada ̂ lÕavant-garde de mani•re ˆ saisir les nouveaux dŽbouchŽs. Les idŽes qui aboutissent ˆ 
de meilleurs produits, procŽdŽs et technologies ont besoin dÕ•tre dŽveloppŽes, mises ˆ lÕessai et 
proposŽes pour utilisation dans tout le secteur. LÕinformation doit atteindre les bonnes 
personnes au bon moment. Le PASCAA est axŽ sur lÕavenir du secteur agricole et 
agroalimentaire canadien et la dŽcouverte de nouvelles approches en mati•re dÕavancement et 
dÕinnovation.  
 
LÕindustrie agricole et agroalimentaire est en constante Žvolution, et elle doit possŽder les 
capacitŽs et la facultŽ dÕadaptation nŽcessaires pour affronter les nouveaux enjeux ̂  mesure 
quÕils Žmergent.     

 

Pilier I— Solutions de lÕindustrie aux enjeux en Žmergence  
Le Pilier I du PASCAA, Solutions de lÕindustrie aux enjeux en Žmergence, consiste ˆ  
rehausser la capacitŽ du secteur agricole et agroalimentaire ˆ  rŽagir aux enjeux actuels et en 
Žmergence et ˆ  exploiter de nouveaux dŽbouchŽs, par la mise en Ï uvre de projets nationaux, 
multirŽgionaux et rŽgionaux pour mettre ˆ  lÕessai de nouvelles idŽes et approches. Ce volet 
englobe la capacitŽ de se tourner vers de nouveaux produits et procŽdŽs ˆ  valeur ajoutŽe qui 
rehausseront la durabilitŽ du secteur agricole et agroalimentaire.  

Le Pilier I permet des projets dirigŽs par lÕindustrie qui feront avancer les buts et les objectifs 
dÕun ou plusieurs ŽlŽments du CSA (par ex., environnement, salubritŽ et qualitŽ des aliments, 
science et innovation, renouveau) par un apport complŽmentaire, sans chevaucher des 
programmes Žtablis. De plus, les activitŽs du Pilier I peuvent faire fonction dÕincubateurs pour 
des projets pilotes qui traitent dÕenjeux en Žmergence ou qui semblent prometteurs en vue de 
dŽfinir lÕorientation de futures politiques ou approches de programme. 

Le financement dÕune recherche appliquŽe sur un enjeu en Žmergence dŽsignŽ prioritaire par 
lÕindustrie pourrait •tre envisagŽ, ˆ  condition que la proposition de projet explique comment les 
rŽsultats seront largement diffusŽs parmi les intervenants.  
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Pilier II— Saisir les possibilitŽs du marchŽ en tirant parti des rŽsultats 
de recherche  
 

LÕun des dŽfis se posant au secteur agricole et agroalimentaire est celui de rendre les rŽsultats de 
la recherche facilement transfŽrables au marchŽ, pour ainsi favoriser le dŽveloppement de 
dŽbouchŽs ˆ  valeur ajoutŽe et gŽnŽrer une croissance Žconomique. Des Žtablissements autant 
gouvernementaux que non gouvernementaux ont beaucoup investi en recherche agricole et 
agroalimentaire, mais lÕapplication des rŽsultats de cette recherche dans les pratiques courantes 
de lÕindustrie exige une recherche adaptative et diverses autres activitŽs de prŽcommercialisation. 

Le Pilier II du PASCAA, Saisir les possibilitŽs du marchŽ en tirant parti des rŽsultats de 
recherche, vise spŽcifiquement ˆ  contribuer ˆ  crŽer des dŽbouchŽs commerciaux au sein du 
secteur agricole et agroalimentaire en soutenant le transfert des rŽsultats de la recherche des 
gouvernements, de lÕindustrie et des Žtablissements dÕenseignement. Ce pilier vise ˆ  crŽer un 
effet dÕentra”nement en traduisant les rŽsultats de la recherche en dŽbouchŽs commerciaux, pour 
renforcer la capacitŽ du secteur ˆ  commercialiser les rŽsultats de la recherche, encourager la 
croissance des entreprises et amŽliorer la compŽtitivitŽ internationale du secteur.  

ActivitŽs admissibles 

Diverses activitŽs peuvent •tre envisagŽes dans le cadre dÕun projet du Pilier II, notamment :  

¥ analyses techniques et Žtudes de faisabilitŽ technique;  

¥ Žvaluations de marchŽs et dÕentreprises;  

¥ Žtudes de faisabilitŽ Žconomique;  

¥ recherche adaptative (admissible ˆ  un financement partiel);  

¥ soutien de prototypes dÕingŽnierie;  

¥ plans commerciaux stratŽgiques et plans dÕaffaires stratŽgiques.  

Le promoteur dÕun projet doit pouvoir dŽmontrer quÕil existe un potentiel dÕapplication 
commerciale du produit, du procŽdŽ ou de la technologie issus de la recherche. Le projet devrait 
viser ˆ  profiter plus largement au secteur et ˆ  maximiser le Ç bien public È (bien ou service visant 
ˆ  maximiser les avantages sociaux, communautaires, environnementaux ou Žconomiques). 
Comme lÕaccent porte sur des activitŽs prŽalables ˆ  la commercialisation, le financement du 
PASCAA en vertu du Pilier II ne pourra pas •tre consenti ˆ  des projets de recherche 
fondamentale ou appliquŽe. 
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Pilier III— Partager lÕinformation pour favoriser lÕavancement du 
secteur 
 
Dans un contexte dÕinterdŽpendances croissantes, tant ˆ  lÕintŽrieur du secteur agricole et 
agroalimentaire quÕavec dÕautres secteurs comme la santŽ, lÕenvironnement et le transport, il 
existe un besoin de diffusion rapide et efficace de lÕinformation dans tout le secteur. Ce facteur 
est important, afin par exemple que les idŽes nouvelles et les pratiques exemplaires puissent •tre 
largement communiquŽes pour lÕavantage commun et lÕexploitation de nouveaux dŽbouchŽs 
commerciaux.  
 

Le Pilier III du PASCAA, Partager lÕinformation pour favoriser lÕavancement du secteur, 
vise particuli•rement ˆ  habiliter le secteur ˆ  recueillir, analyser et Žchanger de lÕinformation, ce 
qui comprend un soutien ̂  des projets qui renforcent la capacitŽ du secteur ˆ participer au 
dialogue politique et ˆ  dŽfinir son propre avenir. Ce pilier sera Žgalement axŽ sur des projets 
dŽsignŽs par le secteur comme portant sur des besoins ou des lacunes en information, qui sÕils 
Žtaient rŽglŽs contribueraient ˆ lÕavancement du secteur agricole et agroalimentaire. 

Quelques exemples de projets admissibles  

á Projets qui positionnent le secteur en vue dÕune participation au dialogue politique, ou qui 
permettent dÕŽlargir le dialogue avec dÕautres secteurs. Ainsi, le PASCAA pourrait  

 soutenir un rapprochement de reprŽsentants dÕun segment particulier dÕun secteur qui a 
manifestŽ le besoin dÕŽlaborer une stratŽgie ˆ  lÕŽgard dÕun enjeu en Žmergence. De 
m•me, le PASCAA pourrait soutenir des rŽunions dÕassociations nationales, y compris 
dÕorganismes ou secteurs extŽrieurs ˆ  lÕagriculture et lÕagroalimentaire, pour se pencher 
sur des enjeux communs touchant leurs disciplines respectives.  

 
¥  Projets pour recueillir, analyser et contribuer ˆ  diffuser de lÕinformation dans tout le 

secteur, permettant ˆ ce dernier une dŽmarche proactive de formulation de rŽactions ˆ  
partir de ces renseignements. Ainsi, le PASCAA pourrait soutenir des projets sur des 
tendances dŽmographiques et environnementales, de m•me que des projets de collecte 
dÕinformation sur des tendances dans les technologies agricoles. 

 
Le PASCAA nÕapporterait pas son soutien ̂  des activitŽs rŽguli•res normales, entre autres les 
rŽunions rŽguli•res dÕorganisations. 
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BŽnŽfices collectifs visŽs 
 
Une collaboration accrue et la crŽation de nouvelles alliances dans tout le secteur seront au cÏ ur de la 
rŽussite. Afin de favoriser et renforcer la collaboration, tout en maximisant lÕincidence de 
lÕinvestissement fŽdŽral, le PASCAA encouragera et soutiendra des projets visent des Ç bŽnŽfices 
collectifs È, qui dŽmontrent une collaboration industrielle accrue parmi des intervenants nationaux, 
multirŽgionaux et rŽgionaux. 
 
La dŽfinition de bŽnŽfices collectifs prŽcis pour le PASCAA sÕeffectuera de deux fa•ons : 
 
¥  Des conseils dirigŽs par lÕindustrie dŽsigneront des propositions de projet qui prŽsentent une large 

application, et lorsque deux conseils ou plus partagent la m•me prioritŽ, ces projets peuvent •t re 
pris en considŽration ˆ titre des projets visant les bŽnŽfices collectifs. Des organisations 
nationales, en collaboration avec des conseils et groupes sectoriels provinciaux et territoriaux le 
cas ŽchŽant, joueraient un r™le dŽterminant dans lÕidentifi cation et la prestation de projets visant 
des bŽnŽfices collectifs.  

¥  Un forum proposŽ, regroupant des intervenants de tout le secteur agricole et agroalimentaire et 
dÕautres secteurs clŽs, constituerait le lieu o•  ces intervenants pourraient dŽfinir les enjeux et les 
dŽbouchŽs en Žmergence que le secteur aurait intŽr•t ˆ  aborder selon une formule collaborative. 

 

 Principes et crit• res du programme 
 
Une proposition en vue dÕobtenir un financement du PASCAA doit satisfaire les principes ŽnoncŽs et 
respecter les crit•res du programme.  

Principes 

Les initiatives financées dans le cadre du PASCAA doivent être conformes aux principes de 
base suivants, qui servent de fondement au programme : 
 
$ ConformitŽ aux orientations stratŽgiques du gouvernement du Canada, notamment en 

mati•re de dŽveloppement durable, dÕinnovation, et de prŽsentation des rŽsultats aux 
Canadiens. 

$  Initiatives s'inscrivant dans le mandat d'Agriculture et Agroalimentaire Canada, tel que 
dŽfini dans la Loi sur lÕagriculture et lÕagroalimentaire. 

$   Maximisation des avantages offerts au secteur canadien de lÕagriculture et de 
lÕagroalimentaire gr‰ce ˆ  la collaboration. 

$   ConformitŽ aux engagements commerciaux internationaux et rŽduction au minimum du 
risque dÕimposition de mesures compensatoires. 

$  Respect de lÕŽquitŽ entre les rŽgions et entre les intervenants.  
$   Respect des juridictions qui sont uniquement de compŽtence provinciale et territoriale. 
$  Efforts visant ˆ  Žviter les dŽdoublements, les chevauchements ou le remplacement de 

programmes et de mŽcanismes de prestation fŽdŽraux, provinciaux et territoriaux. 
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Critères 

En plus de respecter tous les principes gŽnŽraux du programme ŽnumŽrŽs prŽcŽdemment, tous 
les projets du PASCAA doivent rŽpondre aux crit•res gŽnŽraux suivants :  
 
¥ Les projets doivent se situer ˆ  lÕintŽrieur des param•tres des trois piliers du programme. 
¥ Le programme donnera prioritŽ aux projets dont la proposition met en Žvidence lÕappui 

financier direct de lÕindustrie et des partenariats ou alliances avec dÕautres entreprises du 
secteur. 

¥ Le financement ne doit pas •tre considŽrŽ comme permanent; il doit plut™t •tre accordŽ pour 
une pŽriode limitŽe, de fa•on ̂  aider le secteur ˆ  rŽgler un probl•me ou ˆ  saisir une occasion.  

¥ Les candidats doivent •tre en mesure de dŽmontrer la viabilitŽ Žconomique et lÕautonomie ˆ  
long terme de leur proposition, si la nature du projet le justifie. 

¥ Les candidats doivent dŽmontrer en quoi le projet contribuera au bien collectif, y compris, 
entres autres choses, pour ce qui est des retombŽes Žconomiques au Canada. 

¥ Le financement ne servira pas ˆ  une aide directe au revenu. 
¥ Le financement ne doit pas servir ˆ  soutenir des activitŽs courantes ou des projets rŽguliers 

de croissance de lÕentreprise. 
¥ Le financement peut servir ˆ mettre en Ï uvre des projets qui maximisent lÕavancement de 

tout le secteur, de m•me que des initiatives visant ˆ  combler des besoins particuliers ˆ  
lÕŽchelle provinciale et territoriale. 

¥ Seules les candidats canadiens sont admissibles. Cette exigence se rapporte uniquement ˆ  la 
compŽtence lŽgale des entitŽs.  

¥ La recherche fondamentale ne sera pas financŽe (la recherche nÕayant dÕautre but que 
lÕŽvolution des connaissances). 

¥ Le financement sera accordŽ seulement si les bŽnŽficiaires rŽpondent ˆ  toutes les exigences 
du programme, y compris celles du Programme de coordination de l'image de marque, de la 
Loi sur les langues officielles, de m•me que celles du PASCAA en mati•re de gestion du 
rendement et de vŽrification. 

 
Prestation du programme 
 
En vertu du PASCAA, la prestation des projets sÕeffectue selon une approche innovatrice dirigŽe 
par lÕindustrie, aux niveaux tant national que rŽgional. La prestation des initiatives nationales est 
assurŽe par des organisations nationales de lÕindustrie et dÕautres bŽnŽficiaires admissibles.   
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Conseils dirigŽs par lÕindustrie       

Yukon 
Yukon Agricultural Association     
TŽlŽphone : (867) 668-6864 
Internet : www.yukonaa.com 
 
Territoires du Nord-Ouest 
Territorial Farmers Association     
TŽlŽphone : (867) 874-4706 
Internet : www.farmnwt.com 
 
Nunavut 
Nunavut HarvestersÕ Association     
TŽlŽphone : (867) 645-3170 
Internet non disponible. Courriel :  brian@ndcorp.nu.ca. 
 
Colombie-Britannique 
B.C. Investment Agriculture Foundation    
TŽlŽphone : (250) 356-1662 
Internet : www.iafbc.ca 
 
Alberta 
Agriculture and Food Council     
TŽlŽphone : (780) 955-3714 
Internet : www.agfoodcouncil.com 
 
Saskatchewan 
Saskatchewan Council for       
Community Development      
TŽlŽphone : (306) 975-6847      
Internet : www.sccd.sk.ca 
 
Manitoba 
Manitoba Rural Adaptation Council Inc.    
TŽlŽphone : (204) 982-4790 
Internet : www.mrac.ca 
 
Ontario 
Conseil de lÕadaptation agricole     
TŽlŽphone : (519) 822-7554 
Internet : www.adaptcouncil.org 
 
Québec 
Conseil pour le dŽveloppement de lÕagriculture du QuŽbec   
TŽlŽphone : (450) 679-0540, poste 8353 
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Internet : www.cdaq.qc.ca 
 
Fonds quŽbŽcois dÕadaptation des entreprises agroalimentaires    
TŽlŽphone : (514) 858-2000 
Internet : www.fqaea.qc.ca 
 
Nouvelle-Écosse 
Agri-Future Nova Scotia       
TŽlŽphone : (902) 889-2323      
Internet : www.agri-futures.ns.ca 
 
Nouveau-Brunswick 
Conseil agricole du Nouveau-Brunswick      
TŽlŽphone : (506) 450-3891      
Internet : www.nbfarm.com/nbac-canb/ 
 
Île-du-Prince-Édouard 
PEI ADAPT Council       
TŽlŽphone : (902) 368-2005 
Internet : www.gov.pe.ca/af/agweb/index.php3?number=71842 
 
Terre-Neuve et Labrador 
Agri-Adapt Council Inc.      
TŽlŽphone : (709) 747-4874 
Internet : www.nlfa.ca 
 
 
  (This publication is also available in English.) 
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